
 
  

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Exercice PPMS « alerte-intrusion » 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Chaque école doit mener au cours de l’année scolaire, des exercices PPMS 
(Plan Particulier de Mise en Sûreté), dont un exercice « alerte-intrusion » qui 
doit avoir lieu pour les écoles d’Achères le jeudi 17 décembre 2020. 
 
L’exercice aura préalablement été expliqué à votre enfant et préparé par les 
classes de l’école. Il se déroulera sur un temps court à l’intérieur de l’école. 
 
Les modalités seront adaptées pour tenir compte de l’âge des élèves avec 
une attention particulière pour les plus jeunes d’entre eux. 
 
Un guide destiné à l’information des parents d’élèves « Sécurité des écoles : 
le guide des parents d’élèves » est téléchargeable en ligne sur le site du 
ministère : 
 
https://www.education.gouv.fr/media/19925/download 
 
 
Je vous remercie de votre compréhension. 
 

 
 
L’inspecteur de l’éducation nationale 
Gilles COLLET   

 
 
 

 

L’Inspecteur de l’Education nationale 

À  
 
 
Mesdames et Messieurs les Parents d’élève 
 
 

 Conflans, le 7 décembre 2020 
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